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Résumé du Rapport 

au très honorable H.H.Aequith, Q,.C., M.P ., 

~remier Secrétaire d'Etat au Ministère de l'Intérieur 

Londres. 

fait le I2 . 2 . I894 par la Commision spécialement désignée 

par lui pour enqu~ter sur les meilleure moyens à employer 

pour l'identification des professionnels du crime. 

Rapport présenté aux deux chambres du Parlement 

par ordre de sa Majesté • 

L'enquête a porté sur: 

I 0 : La méthode actuellement en usage en Angleterre de clas

sement et d'identification des criminels de profession. 

2°: Le système "Anthropométrique" employé en France et dans 

d'autres pays. 

3°: Le système préconisé d'identification au moyen d'un ré

pertoire d'empreintes digitales, aux fins d'établir si le 

système anthropométri~ue ou le système des E.D . peut avan

tageusement ~tre adopté en Angleterre soit en le substi•uant 

aux méthodes actuelles, soit comme complément de ces métho des 

et dans l' affirmative, d'indiquer les dispositions ~adopter 

pour les mettre en pratique, e.inai que les règles à établir 

pour l a photogr aphie et la mensuration des détenus. 
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I 0 :Méthodes actuelles d'identification en Angle terre . 

La pratique de la Police Anglaise, bien que diffé-

rente dans les divers centres , repose sur la recogni tion des 

personnes par les Off i ciers de police ou des prisons,avec 

l'aide de la photographie et des marques distinctives en

registrées. C'est l~ l e seul moyen de prouver l'identité en 

j ustice; c ' est aussi, en général, la base des méthodes qui 

servent ~ déco~vrir l'identité. Méthode suffisante , si l'on 

veut , pour les récidivi stes locaux , mai s tout à f a i t ineffi

cace l orsqu'il s'agit de criminels étrangers à la lo~alité 

ou des gr~ndes agglomérations. 

Les registres créés par les r èglements de I 869-

I8?I- I8?6 et I8?? contiennent, l'un par ordre alphabétique , 

l'état-civil et la descript i on du détenu ainsi que ses mar

ques particulières, les dé tails de sa dernière condamnation 

et ses ant écédents judiciaires; l'autre, les marques parti

culi~res claasées~ d ' après leur situation s ur le corps, en 9 

divisions principales: I 0 ) tête et f ace- ( 2 ) gorge et 

4 ) abdomen et ai nes- ( 5 ) dos et cou- ( 3 poitrine-

reins- S ) bras- ( ? ) mains et doigts - ( 8 ) cuisses et 

j arobes - ( 9 ) chevilles et pieds. Il y a. aussi des subdi vi· 

sions, :par exemple: soi.ra le titre "bras" nous avo ns: perte de 

bras- tatouages- distorsion par eu~te de fracture ou dislo

cation- impotence- cicatrices de blessures ou de brOlures -

Le but de ce second registre est de permettre de retrouver 

un récidiviste au moyen de s e s marques particul ières . Ain

siJ un détenu présente une t race de brûlure sur la partie sup' 
rieure du bras droit. n le rec'1erche dans l a division 11 bras 
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Il "bras droit" et dans la subdivision cicatrices de brQlure~ • 

Dana celle-ci on retrouvera la liste de tous les condamnés ' 
et de tpus les récidivistes libérés dans le courant de l'an-

née et portant des brûlures à la partie supérieure du bras 

avec des indications complémentairee ., telles que: 11 interne" ou 

" grande " ou l'indication d'autres marques comme : 11 brO.lure 

sur le c6té, " br~lure au - dessus du genou"· Dans le cas où 

on se trouverait en présence de plusieurs individus porta.nt 

la m~me marque distinctive, une recherche serait faite dans 

le registre alphabétique contenant la description complète 

de chacun d'eux, ce qui permettrait de faire l'identification 

désirée. 

Objections: Les registres ne sont pas utilisés d'une 

façon régulière et ils sont distribués trop tard chaque année . 

Beaucoup de personnes n'ont pas des marques corpo-

relles réellement distinctives; d' au tre s n'en ont pas de suf-

fisamment permanentes et définies. Certaines marques, telles 

que les tatouages, sont portées par un grand nombre d'indi-

vidus. 

Les registres ne sont publiés que pour la période 

d'une année seulement; donc aucun d'eux ne contient la liste 

complète des récidivistes; enfin leur publication est trop 

tardive, car elle ne se fait que vers la fin de l'année sui-

vante. 

Identification par la Police Métropolitaine. La police de 

Londres ayant affaire à un grand nombre de malfaite]ArB de 

profession, Londonniens, Anglais ou Etrangers, des dispositions 

spéciales 
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Identification par la Police Métropol i~aine: La police de Londres 

ayant affaire à un grand nombre de malfaiteurs de profession, Lon

donniens, Anglais ou Etrangers,des dispositions spéciales ont dQ 

être prises pour procéder à l'identification des récidivistes.Ce 

sont: 

! 0 Les répertoires alphabétiques par noms de crimi-

nels condR.mnés . 

2° Des albums contenant les photographies de toue 

les condamnés et, depuis I887, de tous autres criminels de profes-

si on. 

Au début, ces photographies étaient classées chrono

logiquement , au fur et à mesure de leur réception, mais plus tard 

on les a subdivisées selon l'Agefat la taille des individus et par 

catégories de crime1. 

3° Un registre très détaillé des marques distinctives 

manuscrit et tenu constamment à jour. La contexture de ce registre 

est du modèle ci-après: 

BRAS DROIT 

Membre arql.\e de 

NO manqua.nt , bless é ancre Homme Bateau Coeur 
difforme ou ou ou ou ou 

dérangé croix Femme Drapeau Etoi l e 
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Il y a aussi un registre alphabétique des ·tatoua-

ges d'initiales et de noms : il est~ eh ~ffet, extraordinai~e de 

voir combien sont nombreux les crfminels de nrofession qui four-
facile -

ni·ssent ·à la Police ûn moyen-Y-d·e les identifier par ·les noms o.u · 

les initiales t a toués sur eux. 

~ Enfin, an poss~de la . liste dés cri~inels par -0até-

gories de crimes ' ou délits tels que: f ausse monna ie, vol de bicy-

clette, cambriolage, escroquerie ; à l'.annonce etc.; •••• · 

En raison du nombre .considérable d' indi vi due arrê-

tés chngue jour, leurs photographies ne sont pas seulement centra

lisées à Scottland- Yard, mais on les envoie aussi aux divisions 
- ' .... ' de police et des albums de ces photog raphies sont conservés dans 

les sec t ions divisionnaires • 

. A la prison d'Holloway, lorsqu'un individu n'est pas 

reconnu dès son arrestation, il est soumis trois fois pa r semaine 

à l'examen des gardiens et des officiers de plusieurs autres pri

sons, des officiers détectives des 22 Divisions de la Police Métro-

PC?litaine, d'y.n inspecteur d.e New Scottland- Yard et enfin de 6 

Officiers de la police de la Cit~ de Londres. Des reconnaissances 
.. , ont ~t~ ainsi souvent effectuees. 

' 

Id_entification par· lâ Police des Comtés et des Villes. En province . 

la police, en dehors des registres alphabétiques et des photogra-

phiee, tient divers autres registres. Ici, celui des tatouages en 

planches 
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planches coloriées; là, celui des noms de jeunes filles des épou-
, ses et des mères des prévenus, en .raison d-e la tendanée qu'à le re-

cidiviste à prendre ces noms, lo·rsqu'il dissimule le sien. Maie le 
moyen qui sembl.e a.voir donné lereilleurtfrésul ta.t~, c'est la' feu ille 
de route" du détenu contenant sa. photographie, ei possible, et sa 
description écrite, et qui circule entre toutes les autorités · des 
localités où 1' on suppose qu'il a déjà passé. Celà. demande une se
maine environ.Le procédé a pour but non de démontrer l'identité 

d'un prévenu, maie de re-lever sa trace et fournit le plus reme.rqua
ble exemple de la manière où les facilités de reconnaiesance aug-
mentent quand on · emploie la photographie. Il est donc nécessaire de 
multiplier le pombre des photographies en prenant notamment celle8 
des prévenus en détention préventive. ; · 

Insuffisance des Méthodes actuelles: Est•il nécessaire de changer 
radicalement les méthodes résumées ci-dèssus ? Pour répondre à la 
question, il faut d'abord établir ·si, sous le système act1el, 
a) une erreur d'identification peut 'tre commise ; 

.. 

b) si la proportion des récidivistes qui échappent à la reconnaissan-
ce est considérable ; 

c) si le procédé actuel, même lorsqu'il réussit, est plus lent et 
plus incommode qu'il ne serait néces·saire. 

a) Les erreurs d'identification:Il a été ·relevé un certain nombre 
de cas où 1 ' .on a imputé à. des prévenus des condamnations antérieu
res qu'ilsjn 'avaient pae encourues. Les erreurs de ce genre parais
sent, cependant, ~tre rares.; elles proviennent d'un défaut de mémoi . 
re de la pa~t des agents ou d'une négligence, mais dans chacun de 

ces 
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ces cas, elles ont été réparées en temps utile t , après enquê

te, sans causer aucun préjudice au détenu. Nous ne parlerons pa1 

des cas oà des incrilpés ont accepté une identité qui ne leur 

appartenait pas, par ce que la leur était bien pire. Maie en 

voici d'autres qu'il e:et bon de citer.: 

I 0 James Coyle, poursuivi pour vol à la tire en 1889, fut 

reconnu sous sérment,par un gardien de Millbank, comme ayant 

été antérieurement condamné sous le nom de Hart en ' l879 . Coyle 

ne p·roteeta pas tout de suite, se ·rése'rvant de le faire devant 

la Cour d'Aseises, bà, en effet,~a non-identté av~c Hart fut 

aisément établie. L'erreur provenait de ce que Coyle avait su

bi en m~me . temps que Hart, à la m&me prison de Lewes,une cour

te peine d'emprisonnement • Il n'est pa.s douteux que s'il av?oit 

roteeté dèa son arreste.tion, d'autres gardiens que celui de 

Millbank, qui connaissaient bien Hart, auraient toue été con

frontée avec lui et il h'y a aucune raison d~ penser q\.l' ile 

auraient toue commie . la m~me erreur que leur unique camarade. 

2° Eliza Witchurch, condamnée le 23 Novembre 1891 à. Glouces

ter pour vol avec effractidn, a.vait, a.u dire de la. police · 

d'Ilminster, · déjà. encouru une condamnation pour vol à. Sou

thampton en 1889, sous le nom de Elisabeth Smith etJ à. Poole en 

octobre 1890, une autre condamnation pour vol avec effraction, 

soue le nom de El'ieabeth Clod_e. Elle ne contes ta ni 1 •une ni 

l'autre et la preuve formelle de la seconde fut faite devant 

la Cour par un Officier de police de Poole, Mais, suivant des 

reneeignements parvenus de Londres, de Gloucester et de New

port, on pensa que cette femme avait encouru. 

aussi 
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autres 
aussi huit ~1.!tres· condàmnations pour vol et"Yùélits analogues 

sous le nom de Eliza Rofe. Les photographies et signalements 

corresponda~ent d'assez près, spécialement d~ns cette parti

cularités ql.1e les deux femmes avaient perdu le sein gauche. 

Le temps manquant pour proœéâer à la vérification de cette 

nouvelle identité au moyen de témoins connaissant la nommée 

Rofe personnelleme:pt, la .prévenue fut créditée des antécédents 

en-<X>urus par Rof e et condamnée en conséql.tence. Elle pro tes ta 

après sorj. écrou, et une enqu8te ordonnée démontra c.lairement 

qu'elle n'était pas Rofe. A la requ8te du .juge lui-m&me, la 

peine peine de ?ans de servitude pénale fut réduite à. 6 mois de 

prison. 

3° En fév:r:ier 1892 , on arr~te à ·Liverpool un individu se 

di~ant Henry Hodgson et pDrtant . des v~temente qui dénotaient sa 
' 

récen~e libération li' une prison. On l' identU' i a avec tm nommé 

Thomas Franklin , libéré condit±9nnel, et dont la pho~ographie 

et le signal:,ement l!!emblent concorder. Q,uand, après condamnation , 

11 s'agit de lui retirer le bénéfice de 1 sa libération, Hodgson 

proteste énergiquement, et nie ~tre Thom~s Franklin. Nouvelle 

enquête• On trouve dans la " . Gaze.tte çle Police" la notice d'un. 

nommé Peter Connor, titulaire également d'un permis; après com

paraison des signalements , le ,condamné est obligé de reconnat

tre qu'il est en réalité le nommé Connor, un criminel expéri

menté ~t dangereux qui avait été relaxé le 19 janvier précé

dent et ava~t déclaré se rendre à. Manchester.La correction de 

l'er~eur commise ne . prof ita donc pas au condamné; dans les deux 

cas 
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ca2', on avait a.ffaire à un criminel de profeesion et le per-
' 

mis devait lui ~tre retiré. 

4° David Callan ou Callagan poursuivi pour mendicité à 
'" domicile le ô mai I889 devant la Cour~ de Westminster 

est formellement identifié par un constable comme étant un 

nommé William Minson , condamné deux ans auparavant pour ivresse . 
et scandale et titulaire, en outre, de II condamnations anté-

tieuree pour mendicité ~ eto.• Un officier de la Société de la 

mendicité fit la preuve de ces antécéde--nte et on dit aussi 

qu'un gardien de la prison de Chelmsford était prêt à corrobo

rer . cette identité, mais ne fut pas appelé à l'audience • 

Le prévenu fut donc poursuivi par applic~tion de la loi sur le 

vagabondage, pours_ui te qui ne repose ciue sur la preuve de nom-
4 • 

breuees condamna~ions antérieuresJ et condamné à 6 mois de tra

vail ~orcé. La protestation de sa part, basée sur ce fait qu'à ~ 

l'époque où l'on prétendait qu'il subi!5eait les condamnations 

à .lui impu té!e, il était pensionnaire à la maison de travail . . 
de St Georges, à Westm~nster, fut reconnue fondée et il fut re

lâché aussite~. L' ,erreur de cette identification abou~it à une 
' condamnation qui n'aura~t pas été , prononcée, mais il convient 

d' aj ou t .er que Callan fut plue tard convainctl d' 8 tre un vaga.

bon~ incorrigi~le , et il y a bien des raisons de croire qu'en 

Mai I889 , l'erreur ne fut pas da.ne la. qualifica tion dl.\ délit 

elle-m!me, mais.. dans là qualification sous un f~\.\X état-civil. 

50 Enfin,le ~Mai 1893, on arrête à Londres Percy Albert 

Blake dans la boutique d'un prêteur qu'il s'app~êtait 

càmbriol r 
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cambrioler. La police croit pouvoir l'identifier avec un 

nommé Henry Steed dit John Blake déjà poursuivi en I88I pour 

tentative de ·cambriolage, et -qui e 'était d.érob~é depuis. Les 

personnes qui avaient connu Steed en I88I ainsi que trois(Cons-
. 

tables et un gardien de prieon affirmèrent cette identité . 

D'autre part, le signalement de Steed comportait des traces 

de fra,cture de la j a.robe gauche. Un chirurgien convoqué n'en 

releva aucune sur l'une ou l'autre jambe de Blake, maie il 

émi t cette opinion que les traces de ce genre pouvaient dis

para!tre ~ la longue. De plus, un t~moin vint dire que l'at

titude de Blake n'était pae celle de l'homme condamné sous le 

nom cte Steed. Bref, une enquête sérieuee établit que Blake 

était en liberté pendant que Steed subissait la peine de 18 

mois qu'il avait encourue en I88I. Il fut acquitté. 
soit 

Cette erreur provenait"d'une ressemblance extraordinaire 

entre les deux individue, soit d'une très défectueuse eouve-

nance des qm.üre personnes qui la commirent et ce ne fut que 

sur la constatation d'un alibi qu'elle fut corrigée. 

Ce dernier cas est à notre avis celui qui peut le 

plue naturellement soulever notre doute quant à la suffisance 

des sauvegardes actuelles contre une identification erronée. 

Mais tous ceux cités ci-dessus suggèrent indubitablement la. 

possibilité qu'un autre cas de recognition erronée peut se 

produire et que le répertoire des marql.les distinctives et la 

preuve d'un alibi peuvent !tre insuffisants à~orriger. Il 

faut donc que da.ms la nouvelle méthode à adopter la eauvegaràe 

contre 



· Contre ces erreurs possibles soit absolue. 

b) Insuccès dans l'identification . des récidivi~tesi Le 8ystè-
... me actuel est évidemment i mpuissant ~ assurer dans toue les 

' 1 , ( cas ou dans la majorité des cas, l~identification des reci di-

vistes; un nouveau système plus parfait peut donc ~tre néces

saire. Il est, en effet, indispensable, en vue d'une équitable. 
• > 

répartition de la justice, de pouvoir établir les antécédents 

judiciaires de chaque prévenu, criminel d'habitude ou occa- • 
~ . ~ 

sionnel. La Police ne doit pas manquer à ce devoir et le paye 
~ ' ainsi que le Parlement doivent prendre des dispositions pour 

, 

traiter le malfaiteur incorrigible, comme ile l'ont f ait pour 

le dément incurable. 

En l'état actuel et de l'aveu même des officiers de 

police - enclins cependant à ne pas exag~rer dans ce sens,- la 

proportion des reconnaissances manquées est de 

I5°~ à Liverpool, 

IO ou !5°/o à Nottingham, 
d :1 

3 ofo à Bristol , etc • • 

et l a proportion est encore plus considérable pour des loca .. 

lités plus petites. 

Une a.t.l.tr e indication de l'insuffisance du système ac-. , 
tuel est f ournie par le Département pénitentiaire lui-même~ 

. dans le courant de l' année dernière cinq réc/ idivistea ne fu-

rent reconnus qu'au cours de l'exééution de la nouvelle peine 

prononcée 

.. 
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~prononcée et deux autres ne furent identifiés qu'a.près leur 

condamnation bien qu'ils fussent d~s libérés conditionnels. 

Ces deux derniers cas sont typiques et le\.ir nombre est à con-

sidérer. On peut citer encore celui d'un condamné à 5 ans de 

servitude pénale et libér~ conditionnellement à Londres en 

Aoftt 1892; repris en Octobre suivant pour un vol de montre, 

il n'êet l)aa reconnu et condamné seulement ~ ô semaines de 

pris on • Transféré à Pentonville son identité est découverte 

et sa libératiop conditionnelle révoquée. Au mois d'Aoüt der-
• nier, il est de nouveau libéré conditionnellement. En novem-eet . 

bre , ilfencore arr8té et condamné à 3 mois de prison, comme 

n'ayant pas d'antécédents judiciaires~ Ce n'est qu'à son en

trée à Pentonville qu'il est reconnu une fois encore. 

Cela semble confirmer fortement cette opinion d'un ma

gistrat de Mansion Houee, que l'obtention des identific~tions 

à Londres est difficile . C'est à Landre~ auesi, dit un autre, 

que l'on rencontre le plue grand nombre d' imrnccèe da.ms 1' iden

tification de~ ·récidivietee. Une etatietique a été faite par le 

Ministère de l' I ntérieur( voir aux annexes page 72 ) • Elle a 

démontré q\.t' à Londres la proportion des malfa.i teura qui échap

pent à l' a rrestation ou qui, une fois arr~tés, échappent à la 

reconnaissance eet plue coneidérable que partout ailleure. Cela 

n'est pas imputable au manque de zèle ou d'habileté de la poli-

ce, ma.i21 bien à. l'ineuffiea.nce du èyetème employé. 

b ) Le mécanisme du système actuel d' I dentification: 
• 

S'il 
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S'il est vrai qu'il laisse quelque peu ~ désirer, il y a -
' ') l t. 

noue semble-t-il, quelque perfectionnement à apporter dans , 
' 'l - .. 

ses rouages . ,Le travail est considérable: les recherches 
1 • • .. 

dans les divers registres sont si laborieuses que générale-

ment on n'y a pas recours. A Scottland Yard, en ce qui con• 
~ .. - ... 

cerne le registre des marques distinctives le travail est 
" ' 

un peu plus facile, mais l'examen des registres de• photo-... ~ .., .... (' 

graphies nécessite un temps considérable; ainsi 27 recher-
' ches exécutées par 2I officiers ont nécessité 57 heures et 

demie pour fournir 7 identifications, plus de deux heures 

par recherche• et plus de 8 heures pour chaque reconnaissan-

ce . 

A Holloway 30 officiers de police procèdent aux re-

cherches 3 jours par semaine pour arriver ~ une moyenne de 4 

reconnaissances par semaine. Ce qui fait environ 90 heuree 
1 1 l 

de travail pour chaque i den tif i c.8:.ti on. 
- ' 

t .. ~ 

Q.uant à la" feuille de route"- qui es,t en ai grande 

faveur, cette méthode ne parait produir~ aucune économie de 

temps ni de peine. Plus l'intervalle entre l'arrestation d,.un 

' prévenu et sa comparution est court, plue est gr~nde la 

difficult' de l'identifier. De plus, le z~le et l'habileté , 

de tous ceux entre les mains. de qui ,cette feuille passe ne 
. . . 

sont pas toujours à. louanger. D'autre part, notre enquête ne 
' ( ' •. 

nous a pas r~vélé chez · la_ plupart des policiers le désir de 

voit simplifier ce mécanisme compliqué ou de réduire le tra-
. 

vail. Ce que l'on demande surtout c'est de nouveaux règlemente 
~ ' 

pour 
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'"' . 
pour , ~rocéder à la photographie des prévenus: ce serait là 

c rtainement une amél ioration dans le code des Prisons, mais 

nou5 ne pouvons nous dissimuler que cela n'aboutirait qu'à 
.. , r , ~· .. 

,augmenter le no111bre des" feuillee de . roù_t e " et, :par sui te, à 
~ 

multiplier la somme de temps et de ~ravail que nécessite 

leur examen et leur ci~culation. Ainsi que nous l'avons 

déjà dit, nous recommandons l'extension de l'emploi de la 

photographie, mai~ c.on~urrernment avec un changement plus 

étendu de cette méthode. 

Il faut enregistrer plus soigneusement les marques 

distinctives, avec plus de précision dans leurs détails et 
,· 

des mesur~s fixant leurs dimensions et leur situation, en 

ne a'attach~nt qu'à celles qui sont nettes et caractéristi-

ques.Il conviendrait également d'adopter, comme en France, 

des signes et des abréviations qui économisent tempe .et tra

vail, et un petit instrument de mesure . Des inetructions pré

cises supprimeraient toute difficulté de lecture pour ceux 

qui' son t chargée dl.1. travail d'identification. Mais tol.1t cela . ~ 

laissera encore à désirer; ce qu'i_l faut , c'est le moyen d.e 

cl~ssif ier tous l~s reneeignements recueillie et il peut ~tre 
. 

trouvé dans l'application de telle méthode scientifique ac-

tuellement existante ailleurs. 

· Le Système Bertillon 
.. 

La Commission analyse le système des mensurations 

cr~~ par Monsieur Bertillon, et termi ne en rapportant l e té-

moignage de Si r Riçhard Webster, qui recommande l'adoption 

d.e cetie m~thode, parce que, selon lui, elle peut, surtout, 
. ' 

prot~ger un innocent contre toute possibilité d'une identif -
cation erronée. 
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Le Système d'Impression Digitalee: C'est celui auquel 

, est maintenant attaché le nom de Francis Galton, bien qu'il 

ai t étê d ' a..bord rrnggéré et pratiquement appliqué da.ne une 
' ' certaine mesure par Si r W. Herschell. La publication de ce 

' l système date de 1892( Macmill~n & c0 - Londres ) • Il est 

basé 1.n1r lee dessins que form~nt au bout de chaque doigt de 

la main les cr&tes papillaires . Dessins et crêtes possèd~nt 

deux qualités qui les rendent singulièrement propres à d6-

cider les questions d 'identifi cation: Ile ' conservent chez 

chaque i ndi vi du · des parti culari tée -immuables dura.nt toute 

a, vie et ' présentent; ' d'un individu à l'autre, d.ee variétés 

infinies de formes et de déta.ile. Les aff irmations de Galton 

peuvent être entièrement ace ptées, telles que: la p·ersis-
1 

tance des crê t es et dessins , ' leur parfaite concor dance après 

des années d'intervalle entre chaque impression prise sur le 
même individu . De toüs 1'.ea cas ··~examinée, il n'a trouvé qu'un 

exemple dans lequel un pe'tfî détail avait varié: une crête 

qui bif urquait dans. une impression prise à l'âge de deux 

ans et ·demi ·ne présenta{t plu3 ~u'une lig~e unique I3 ane 

aprè·s, e.ot ·il eri" ·arrive à cette conclusion que la probabili

té de rencontrer deux empreinte~s digitales identi qu es est 

moi ns d'une sur soixante-quatre mille millione, 

· ' Si don'c deux empreintes digitales coincident exacte

men\ , on peut af~irmer qu'elles proviennent de la même per ... 

eonne~ et qu 'elles proviennent cer'tainem~nt de deux pert5on

ne différèntee, si e~les présentent la moindre divergence. 

Les empreintes bieh nettes 0. 'un seul doigt sont donc suf fi -,,. 
ean tes pour tranch~r la question d'identit~ ou de non-identité 
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et . quand il s'àgit de trois doigts ou p lus, toute possibili

té d'erreur est . absolument éliminée. 

C'est donc le moyen 'de preuve de 1' i den ti té de beau

coup le plus certa.i;i.,et· incomparablement plus certain que la 

recognition personnellè èn usage!1 et l'identification par la 

photographie • ne 

.,, Gal to'n a basé · sa class·ificatioh sur 3 formes ou .. 

types" de deséin J: ·arcs, ·boucle&, tour-Oirlone;il prend les em-

preintes 'dee dix doigte dans 1 •ordre euivant: 

Index, ~ M6dius, Annulaire droits, 

Index, Médius , Annulaire· gauches, · 

Potice·, Auri cula.ire droi ta, · 

Pouce, Auriculaire ·gauches, 

.P et ·donnant à l}?~a.rc le symbole' 1! · 

à· 1-a boucle ••••••• J?. 

·au tourbilfon· •• • ·• · • .,i; 

·' 'il obtient pour chaque 'individti une formule · telle que par 

exemple: ..êJù,, ~, .iE,, ..Q.12. r 

Pour augmenter la variété dee formules, il établit 

une distinction pour l'index éèulement , entre les boucles 

0 ' '' c8t'é } partant · du radial ou du pouce de la main et celles 

C· venant du cO'té ulnaire ou auriculaire ) et mârque lee pre-

f mi ères •· 
d'Ùn et· 'les autres d'un _y . Voici exemple .l: comme l~B 

·· formules · dee ' doigt~ de Gr:i.lton lui-m~me - et des · quatre membres 

n >de la Commission d'enquête. ~ 1 
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r 10 tbb, tbb, to, tb. 
• 20 tbb, ubb, bb,bb. 

30 rbb, ubb, tb, bb. 

40 rtb, rbb, tb, tb. 

50 rbt, ubt, bb, bb. 

Ainsi , chaque pereonne poseède une f orrnule qui eet , pour 

ainei dire, son nom personnel lu d'a.prèe ses empreintee digi-

ta.les; ellee eont donc claeséee par ordre alphabétique comme 

dans un livre d'adresses. 

Q.uelqu'es formules présentent une difficulté en raison 

des form B - limites des dessins; Galton la tranche en ajou

tant à la lettre qui représente le mieux le dessin ,une secon

de lettre indiquant l'au tre interprétation possible. Exe~ple: 

J?.y indique une boucle qui pourrait être priee pour ·un tourbil· 

.12.ll·( Voir Appendice G. ) 

Le nombre des formules possibles, si les dessine se 

présentaient indistinctement serait de 104.976 et alors il 

n'y aurait aucune difficulté pour classer I00.000 impret!lsions 

ou un plus grand nombre encore. Mai!!! malheureueement , les dif

férents dessine ne se présenten~insi ; les arce eont bien 

mo ins fréquents que les autres formes; on consta t e une ten-

dance pour certains dessins particuliers à se trouver plus 

fréquemment sur certains doigte ou à se répéter eur tous lee 

doigts de certaines mains. Résultat: sur 2645 fiches exami-

nées ~ar Galton , tandie qu'un certain nombre de formules ne 

se préeenta.ient qu'une seule foie, il n'y en avait pas moine 

de I2 que l'on retrouvai t 26 fois c'est-à-dire plue de I 0/ ; 
0 

~ 
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· e t une f ormule , m&me ; , !:!J2È, ubb, a.a, 2• s ' y retrot1~ai t 164 f oi fl 

s oi t dans 6 'o/ 0 dee fiches . Il ee t do nc avé r é que ce mode de 
une 

clae8if ication n ' ee t utilis able que pourVpe t i t e collection 

et non pour dee millier e de .fichee. Ga l t on à notre ins tiga-

tian a étudié les moyens . d arriver~ un sous-classification 

des forrm.lles· les plus :fréq tentes et a établi µn ingénieux sys

tème r e1)osant , d'une part , sur le nombre de crêtes de.na chaque 

boucle: et de l'autre, sur les détails dl centre des dess i ns . 

( Voir appendice G. ) ·Il est arrivé ainsi à r etrouver dans la 

case des 164 fiches du t · p~ ubb , ubb , bb , _bb , celle ~e laper-- - - -. 
sonne recherch~e; ce type est celüi qui pr~sente l e plus de 

difficul té de cla ssific•tion. 

Avant de décider que le .sys·tème peut être employé 

avec ou sans subdivisions, il convient d'élucider les points 

s uivants : 

a ) Il a été dit que les empreintes pouvaient aisé-

ment ': tre altérées ou oblitérées , ce qui. serait une- objection 

fate.le à leur emploi . Nous e,vons pu no1s convaincre qu'~lles 

ne peuvent pas l'être au point de P;"Ovo~uer une identi.f ic"ation 

erronée. On peut, sRns doute, les d~truire , mais ce sera it une 

onération difficile et douloureuse , qu· aboutirait ' fournir 

un nouvelle marque · ersonnelle du plus distinctif caractère; 

en tous cas- elle ne conduira,i t jamais à une f~\.\S~e identifi

cation. Un dessin détruit aide à la classificat i on : on lui 

donne le s rmbole X et il forme ainsi une nouvelle série de 

formules 
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f or mules dans lesque l l es l e r etour constant de .ù et b ~ s es t 1 

var i é par l 'JE occas i onnel . 

b ) On a aussi obj ecté que l e tra'{a.il manuel r endait 
qui les emprei ntes obscttres et trompettses . Notre enquête]8. porté 

sur IOO prisonniers de toute catégorie, a mis à néant cette ob
jection en nous permettant d'en obtenir des empreintes parfai
tement claires et complètes. 

c) Les empreintes digitales sont trop compliquées et 
diffici l es pour être lues et comprises par les gardi~ns de pri ~ 
son ou les agents de polie!. Cela serait adm~ssible si le tra
vail de classification et d'identifica tion 1eur incombait, . mais 
leur rOle doit se borner à relever les empreintes , opé r a tion 
mécanique que l'on arrive à effectuer aisément sans long ap-, 

prentiseage. 

d) Enfin, on a · objecté que les empreintes digit ales 
ne poÙrraien~être utilisées comme preuve devant les Cours de 
Justice. Nous ne sommes pas de cet avis. Nous croyons,au con
traire, que si les empreintes étaient agrandies, puis présen
tées et expliquées au Jury par un expert, la preuve d'iden-
tité pourrait être établie. 

Mais il ne s'agit maintenant que de retr~cer le passé 
d'un criminel d'abord, e t puis d'étab~ir un contre1e pour ém- · 
pêcher toute erreur d'identific a tion par les moyens actuelle-
ment en usage. .. 

Il nous parait impossible d'insister plus avant sur 

l'absolue 
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l'absolue certitude du critérium d'identité fourni par les 

Empre ntes digitales. Considérées simplement comme un test.fmetr 

tant de ceté la ques tion 'de classif'ication~ leur empl'~i devient 
' 

extrêmement simple et exempt de tout dànger d'erreur, entre lee 

mains d'une personne exercée. Si les empreintes de 3 doigts 

seulement d'un criminel étaient prises et conservées après sa 
,•. 

libérati on, il serait impossible par la suite d'attribuer à une 

autre personne la condamnati on qu'il vient de sub ~r. Cela eut .. 
servi, par exemple, dans le cas de Callaghan, cité plus haut. 

D; même, si l'a,~ prenait cette précauti~n avec les pensionnés, 

on n'aurait pas à redouter' la fraude st{r leur titre , aprèe 

leur décès . 
" ' . 

I: Lequel qes deux Sye tèI!le.! - Anthropométr i q e O'\l 

Dactyloscopiaue - peut-il être adopté aveq, ave.nta.ge en Angle-

terre'l 

Nous sommes arrivés à cette conclusion que si les 

méthodes actuelles sont tout à fait eifect~ves, ell~s deman-
! • 

dent une grande somme de travail.' Leur perfectionnement s ' im- · 
, 

pose dans l'intér~t de la justice. Mais avant d'entrer plus 
. ' 

avant dans l a question, il faut dire ' tout de suite que le 

syst~me Bertillon ne - peut - ~tre adopt~ intégralement en r a ison . 
. , - r rança iv · 

des divergences fondament ales' entre la procéaurepudiciaire et 

celle de l'Angleterre. Il semble que le nombre énorme des si• 

gnalements relevés, avant l'instruction,finira par créer des 

difficultés 
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difficultés même en France et mettre oostacle à son introduc-
tion en Angleterre. 

Voici les 3 ponditions principales à remplir pour 
décider quel ·système doit @tre adopté: 

10 Les descriptions, mensurations ou marques, qui 
sont la base du système ,doivent !tre telles que les gar-
diens de prison o .,.c, des officiers de police d'une intelligence 
ordinaire puissent les relever aisément. 

2° La classification des descriptions doit permet-, 
tre de retrouver rapidement et avec certitude les antécédents 
d'un récidiviste qui a donné un faux nom et dès son arresta.-
tian. 

3° quand la fiche recherchée a été découverte dans .. 
le répertoire des descriptions, il est désirable que la preu-
ve convaincante d'identité soit présentée. 

La méthode Galton remplit la première et la troi-
sième de ces candi tiens. Le procédé dt1 relevé des empreintes 
est absolument mécanique, toujours correct et ne demande qu'un 
très court apprentissage. 

" Q,uant à la preuve d'identité, le système Galton 
" offre d' ampl~·s matériaux pour la faire conclu~n~e: les em

e1 enorme que " preintes des dix doigts présentent un champ de variationYSi 
" deux fiches sont rencontrées correspondant exactement dans 

' 1 

" les ·parties communes ·aux deux impressions, il devient impos-
11 slble de douter ~e l'identit~ de la personne~ 

Il est 
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Il ~et vrai que cette preuve ne peut être déchiffrée dans ses 

d~tails ,que par un expe~t et que c~la ~e pourrait &t:r·e actuel-

1.ement sµbeti tué da.ne la procédure légale pour faire l' ordi

n~ire preuve d'identité par la recognition personnelle ; mais 

cela ne saurait Aff,cter sa va.leur. 

L'excellence du sys tème Galton a tell~ment impree-... 

sionné les membres de la Commission qu'ils seraient heureux de 

l & voir adopter comme seule base de l'identification. 

L~ 2me condition soulève de plus sérieuses diffi-. . 

cultés: la. méthode de classification de ctalton fournit, on l'a 

vu, un admirable moyen de classer une collection relativement 

petite .et la difficulté créée par les formes transitionnelles 

n'est pas insurmontable, tandis qu'elle devient sé:r·iense lorsqu• "' . . 

i+ s~~git de collections se chiffrant par plusieurs milliers. 

Sur 25.000 , impressions - et ce nombre peut être largement dé-
' 

passé- on en trouverait 1500 tomba.nt dft-nB une seule classe) et de 
' . 

500 à 1000 dans chacune de plusieur·a autres divisions- et, mal.• 

gré les aubd~viaions imaginées par Galton, noue croyons ex-

primer sa propre opinion en disant q1.t' il ne conviendrait pas . . . 

d'adopter son système pour une très vaste collection, si un 

autre système était plus apte à supprimer la diffici.tl té. 

D'autre part·, le point le plus en faveur du système 

Bertillon est sa méthode de claepification: avec 5 mensura

tions sujettes au~1 d.e variations chez l'adulte, et divi

sêes chacune en petites, moyennes et grandes, il obtient 243 

bot tee 
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bottes d'une contenance approximat ivement égalef . Il parait 
impossible de perfectionner ce système, mais nous ne peneone 
pas de ~~me en ce qui concerne les subdivisions ~l'intérieur 

' 

de chacune de ~ cee 243 bo1tee.J:Jous pensons qu'il fa.ut les a.ban-
donner et les remplacer par les Empreintes digitales pour la 
classification finale, c'eet-~· -dire former les 243 bot.tee ~ 
peu près égales avec lee . 5 mesures osseuses de Bertillon et 
adopter le •syatème de classif ication d'empreintes de Galton 
pour les subdivisions intérieures. 

11 faudrait ensuite constituer un répertoire central 
pour toute l'Angleterre, lequel comporterait également la pho- .. 
togra.phie des détenue. Il est ·hors de doute que l'on rendra 
ainsi toute erreur d'identification pratiquement impossible. 

II. La. nouvelle méthode ci-dessus doit-ell~~ 
subètituée aux méthodes actuelles ou leur servir de complément 1 

A notre avis, il ne peut ~tre question de substitu~ 
tion immédiate. Nous pensons qt.1' il fe,ut conserver lee méthodes 
actuelles jusqu'à. ce que l'expérience ait démontré qu'elles 
n'ont plus leur utilité, lorsque le répertoire par mensuration 
et empreinte~, que nous r ecomm~ndons, aura acquis l'ampleur né-
cessaire. 1 

·1 III. Q,µela sont _les moyens à adopter pour mettre en 
pratique la méthode d'Identification précon!Jlée? Certes, là 
pratique pourra apporter des modif ications ~ nos propositions, 
mt:i.18 voici · 'ce que noue recommandons: 

Avant tout 
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e 

Avant toll.t, il sera nécessaire de mesurer , dactylographier, 
etc; avant leur libération, '1es condamné~ dont on veut clas-

' . 
eer lès fiches. On procèdera ainsi: 

I 0 Les photographier comme aujourd'hui , avec cette 
différence que la photographie de profil ne sera plus prise 
à l'a.ide d'un miroiÎ·, mais par une pose· directe et sur la m@me , 
plaque. Ainsi on ~btiendra un profil parfait et une forme 
d'oreill~ très distincte. 

2° Relever les 5 mesures Bertillon: diamètres cé
phali q~tee, médius, coudée et pied gauehee, avec lesjmgmei5f ne-. 
trumente que· ceux employés eh France·, gradués en millimètres-. . . 
le millimètre donnant le degré de précision requis et son 

; emploi pouvant faciliter l'idèntification dans les cas in-. ' 
• ternationaux1. Nous n'y V' oyons atictme difficulté et le Docteur •• 
·• Garson, dont l'expérience pratique est considérable, nous a . . . 

fourni la preu~~ cohvaincante ~u'il n'y en a pas. 

3° Relever les empreintes digitales selon la mé-
thode Gal ton. 

40 Faire, comme aujourd'hui, une description du 
sujet, mais plus brève, comprenant la taille en pieds et 

1 

pouces, la couleur des cheveux, de l'oeil, du teint et les 
marques distinctives. Cela n'est• pas n~cessaire pour la clas
sification, mais peut servir à la découverte d'un coupable 
en fuite et à mieux faire apprécier par le jury l'identité 

Seuls, 
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Seules• l es rr:arquee définitives et oistincti ves , avec 

leurs situation, dimensions et direction doivent ~tre not6ee 

av c des s)'mboles ou des abréviations et dans un ordre cane-

tant, en commençant par la t~te, pui par l~s mains, les bras , 

le corps et enfin par les jambes et les pi ds. ( Voir appen-

dice E ) • 

Toutes ces ~années seront consignées sur une fiche 

modèle Gal ton ( de 304XI2? rn/ m ) s.u dos de la.quelle figureront 

les empreintes digitales. 

Voici le recto: 

:. , Longueur .la3 ( p~ • •• 
Largeur . • 1.5.5. in~ •• • 

-iue gauche • • l Q? 
dée gauche .. 450 

- d gauche •.. 2 6?. 

• • • 
Ill~ •• • 
g~ • •• . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

· : 1 e . ............. . . . . . . ' ... ............ . . 
eux • ..•..... .... .. . • 

!. nt ••.•.•••..• • •.••• • • 

_ques distinctives • • • • 

• 

Nom • .••• • .•.• . .•.. 
N° •• c •••••••••••••• 

Date de Naissance •• 
Lieu de Naissance • . 
D6tail des •••.•• • • • 
Condamnations .•.•.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..... ............ . . .. .. ............. . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. ... ... ....... . 

Formule des Emnreintea 
digitales • •• •• : •• ••• • • 

Photographie ) 

g · m (p) (g) · m p g (m) 

de 

- te 

Largeur de 
Tête 

Médius 
gauche 

Pied 
gauche 

Coudée 
gauche 

p 
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Cette formule sera ~tablie en double :xpéd.itio~ dont 

1 'une our .le c~asaemen , alp11abétiq'!ie par nom E'.t l'autre 

p 'L r le réper~oire Index. Celui.- ci sera du modèle Berti,11 n 

armoire à. 243 cabriolets } • Les pornbres fixant les dimen-

sions 11 p~ti te ", 11 moyenne 11 , " grande u, Bf-r nt ceux déter-

minés p~r Bertillon, mais comme ils pourraient P,lus tard ~tre 

modifi~s , suivant les .besoins et en raison des différences de 

race, afin . de maintenir les divisions égales, il vaudrait 
i 

mieux, dès le début , utiliser les mensurations prises par Gal-

ton et par l'Institut anthropologique. 

La formul~ dacty1osçopique sera déterminée suivant la 

méthode Galton, avent le class ement qe l a fiche ( voir appen-

dice Ç1 ). ... 
l 

Op n'installera d'abord qu'une a rmoire pour l~s adul

tes, mais i~ fau~ra plus ta.rd séparer les ho.mmes dont la. nais 

sance est antérieure à !830 et dont la disparition est pro

chaine . L'avis d~ décès devra être soigneusement communiqué 

au Service Central . 

~n petit répertoire s~paré sera organis~ pou~ les 

femmes • 

. ~ .,Q;uant aux enf a.nts et aux mineurs, il peut ~tre préfé-

rable _ de procéder ca~e . Ber~illon. No~s so:runes cepe~dant en

clins à recommander de . faire pour eux un classement entière· 

ment distir;ct par ~m:Priein~es. 

-Enfin, il conv.iendra de modifier la règlem~ntation 

actuelle 
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actuelle en ce qui concerne la photographie et la mensura-

tion des prévenus , afin de pouvoir mesurer et photographier 

tous ceux qui n'ont pas d'antéc6dents judiciaires ou dont on 
-

n'a pas retrouvé la fiche, sous le nom indiqué. 

Le nouveau classement sera rattaché avec avantage au 

Service de Scottland Yard, de préférence à la Section Crimi

nelle du Ministère de l' ntérieur. 

Enfin, nous estimons qu'il convient d'envoyer à Paris 

2 ou 3 Officiers de police int~lligents &tudier le service 

Bertillon, afin de pouvoir à leur tour initier notre person

nel et que le service anthropométrique anglais soit, dès le 

début, pourvu de cette direction scientifique dont jouit le 

service d'Identification français . 

IV . Règles à établir JlOUr la pl:lqtg_gra.phi~et la mensu

ration a.es détem.1.s" ( Servi tude Pénale • acte de I89I, 8me 

section) . 

I 0 : Les pr~veqqs, ne devraient ê tre mensurés et photo

graphiés que sur l'ordre d'un magistrat. 

2°: Cet ordre ne devrait être donné que lorsqu'il y a. 

des raisons suffisantes pour Btlspecter qu' ;il s'agit d'un ré-

cidi viste . 1 

Nous recomrnandons,en conséquence, que le Règlement éta-

blisee l'obligation,. d 

a ) pour les condB.mnés: 

ro de la photographie ( face et profil'·) avant leur 

libération; 
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-libération; i . 

2° dt.\ relevé- des 5 mesures osseuses en millimètres et 
;' 

celu~ qe la tail~e en pieds et pouces: 

'r 3° de l'impression des bouts des dix doi~~s d~s pia.ins; 

4° du .relevé des marques distinctives avec leur6posi-
' 

tion et dimensions dans l'ordre suivant: main et bras gauches-> 
- . 

main et bras droits, figure ~t gorge, poitrine, dos, et enfin . . 
le reate du corps. + 

b ) pour ~es détenus en état de urévention ; Même règle

ment, mais limité aux accusés de crime ou poursuivis pour va-

gabondage et dont la mensuration, etc ••. aura été ordonnée 

par l'autorité judic iaire ou administrativê. 
"' , ' . 

Lorsqu'il s'agit de prisonnier~ en pré.vention, la pho

tographie et la mensuration, etc •• ser~ient effectuée""u plus 

tard, le lendemain du jour de leur écrou , et le duplicata en

vpyé sans retard au Service Central. 

Enfin, il se.rait établi qu'il faudra détruire la. photo

graphie de tout prévenu qui bénéficiera d'un acquittement. 

CONCLUSIONS 

En conclue.nt, nous dirons seulement qu'il faut e 'atten-

dre à ce qué la méthode d'identification que not..s avone re-

commandée, pas plue que tout a1.1.tre méthode scientifique qui 

lui sera préférée. ne produise de complets résultats qu'après 

un lape de temps considérable. En France m~me, bien que le 

Bertillonnage 
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actuellement 
Bértillonna.ge soi tVen plein .essor à Paris, son application en 

encore 
province n'est -pasvcomplète. Le succès d'un système analogue 

ne peut ~tre obtenu en Angleterre qu'avec le temps et la co

opération zélée de tout le personnel affect~ ~ son dévelop

pement. Le succès ne fait pas de doute pour nous. Les r : cidi

vistes seront traquée, leurs antécédents découverte et l'innor 

cent y trouvera une sauvegarde absolue. . ..., 

Noue espérons que le système pourra ~tre étendu ra.pi-

dement à l'Ecosse et à l'Irlande , dèe qu'il aura acquis une 

certaine ampleur en Angleterre • 

Signe: C.E. TROUP ' 
" ' 

H.B. SIMPSON~ 

12 Février !894. 

ARTHUH GRIFFITHS 

MELVILLE- L. MACJiAGHtEN 

" 
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APPENDICE G. ,, 

Mémorandum pour la lecture des Empreintes digitales. 

Le mémorand.um ci-après n'est envisagé que comme une base 

d'instruction. Il ne doi~~\tre oonsidé~é comme défini tif, 

mais comme un bref exposé de la méthode Galton dans sa phase 

actuelle. Il pourra ~tre modifié par la suite selon les be

soins de la pra~lque . 

SYMBOLES 

Voici les pr i ncipaux symboles: 

J?. indique une boucle dans n'importe quel doigt, 1' Index 

exc pté • 

..!: et _ indiquent une boucle dans l' Index- ..!: pottr la. boucle 

qui part du radial ( oi.1 du pouce ) , J:l potlr celle qui vien t 

de l'ulnaire ( ou de l'auriculaire ) • 

..§ dés·gne un arc. 

dési ne un tourbillon, et comprend tout dessin dans lequel 

u!"e crête quelconque fait un c~rcui t complet . 

A désigne un dessin indéchiffrable, soit par sui te de bles

e·J.1' au doig t~pour tout \ autre cause. 

~ est. employé lorsque le doigt est ampttté. 

Voici les symboles secondaires: 

..!: e4:.. .J:! ajoutés à _i ( t r & .1u ) indiquent que le _iourbil l on 

es . inclus dans une boucle(..,radiale ou Jllnaire respectivement) 

i peut ~tre aussi ajouté ~ ces cas for tuits de .l?. ( ne se pr~

er.~ant pas dans l' index) auxquels il s'appliijue. 



,, ., ' _y .ajouté à .l2,, ..!: ou J:! indique une boucle envrulie, c'eat-a-

direJ dans laquelle le nucléus entre dans la b ouche par le 

c8té ..!: ou J:!• 

11. ajouté à .l2,, .,!:, ,,ll, ou _1 i ndique un dessin qui fi!uggère 1' idée 

d'un oeillet ; c'est sou•ent ~ne f orme transitoire entre le · 

boucle et le tourbillon. 

~ ajouté à J2., .1: ou J:! indique une f orme de boucle dans laquel

le le nucléus est franchement e n crochet . ~ 

En présence des formes limites , indiquer les èeux inter-

prétati ons possibles, afin de ermettre de pratiquer des ree 

cherches B01.1.B les deux formules • 

•••••••••••••••• 
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